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 Nuisances Aériennes  
Mairie d’ Avrainville ( 91630 )  Site internet : http://ufcna.com/forum
Répondeur : 01 64 56 10 76, Fax : 01 69 14 86 59

Le 25 Mai 2002

Madame, Monsieur le Maire ; 

Le Forum Contre Les Nuisances Aériennes, constitué d’élus, de responsables d’associations et de citoyens d’une cinquantaine de communes se bat depuis Septembre 2001 pour empêcher que le couloir aérien dit ‘’ Eurocontrol ‘’ ne soit définitivement installé au dessus de nos têtes.


Malgré la manifestation du 10 Novembre 2001 à Paris, Place Denfert Rochereau, le référendum du 2 Décembre 2001, la journée du 26 Janvier 2002, et notre mobilisation permanente, ce couloir a été mis en place par Mr Gayssot en date du 21 Mars 2002.

Cette mise en place était assortie d’un délai de 6 mois avant qu’elle ne soit réputée définitive.


Un groupe de suivi rprésente officiellement les élus et les associations auprès de l’ACNUSA depuis 20 Mars et jusqu’en Juillet 2002.


Afin de faire remonter auprès du président de l’ACNUSA, Monsieur LERON, toutes les doléances des riverains, le Forum Contre Les Nuisances Aériennes a décidé de mettre en place une enquête publique d’initiative locale (comme le prévoit la nouvelle loi de démocratie de proximité) afin que chacun puisse s’exprimer librement.

Etant donné la dégradation du cadre de vie que vous supportez dans votre commune, vos concitoyens pourront, en saisissant cette occasion, exprimer leurs remarques quant à l’augmentation des nuisances aériennes.


Nous proposons à votre commune, ainsi qu’ à toutes les communes du Sud Francilien de participer à cette enquête publique d’initiative locale et vous demandons de bien vouloir nous confirmer votre participation en nous tenant informé de l’identité de l’élu de votre commune qui suivra ce dossier.

Le ou les registres pourront être mis à disposition du public dans votre mairie, dans ses annexes, ou dans tout endroit de votre choix et devront nous être retournés à la clôture de l’enquête et transmis à l’ACNUSA ( Autorité de Contrôle des Nuisances Aéroportuaires ) accompagné d’ une synthèse des registres remplis dans l’ensemble des communes participant à cette enquête.

Afin d’éviter toute confusion avec des documents officiels, les photocopies que vous ferez des présents documents ne doivent pas être faites sur du papier de couleur blanche.


Vous pourrez y consigner :

- Les copies des délibérations et motions concernant les nuisances aériennes, votées au sein de votre conseil municipal,

- les doubles des échanges de courriers que vous aurez eu avec ADP, la DGAC, la CCE d’Orly, 

l’ ACNUSA, le ministères des Transports, de l’ environnement, de la santé, de l’ Hôtel Matignon ou du Palais de l’ Elysée,……

- les tracts, affiches, articles de votre bulletin municipal destinés à montrer la mobilisation de votre commune contre ce couloir.


Conscient que, seule, la solidarité de l’ensemble des communes victimes des nuisances aériennes nous permettra de nous faire entendre des pouvoirs publics et de l’administration, nous vous remercions de votre collaboration et restons à votre disposition pour vous apporter tout renseignement complémentaire.

Le Comité d’ organisation de l’ enquête publique d’ initiative locale : 

Jean-Yves Poutiers ( membre de la CCE d’Orly et du groupe de suivi de l’ACNUSA )

et les membres du Forum élus et responsables d’ associations ( Liste ci-jointe ) 
